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INSTRUCTION SUR L’ETABLISSEMENT DES SPECIFICATIONS TECHNIQUES POUR LA 

FOURNITURE DE MATERIELS INFORMATIQUES 
 
OBJET  
 
Cette instruction s’adresse aux acheteurs publics de matériels informatiques : micro-ordinateurs, 
stations de travail, serveurs. Elle appelle leur attention sur le caractère discriminatoire de certaines 
pratiques lors de la définition des spécifications techniques de microprocesseurs et autres composants 
intégrés dans les micro-ordinateurs, stations de travail, serveurs. Ce défaut est en effet susceptible 
d’invalider une procédure de passation de marché et de contraindre l’acheteur public à la reprendre 
intégralement. 
 
Cette instruction vise à permettre au service acheteur d’établir des spécifications techniques non 
discriminatoires lors de la rédaction des avis d’appel public à la concurrence et des dossiers de 
consultation. 
 
I – RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 
 
A - La mention de marques est interdite dans la rédaction des avis d’appel public à la concurrence et 
des dossiers de consultation pour la passation de marchés publics. Elle n’est autorisée, à titre 
dérogatoire, que si une description suffisamment précise et intelligible du produit est impossible et 
doit, dans ce cas, être accompagnée de la mention « ou équivalent »1. 
Les situations dans lesquelles il est objectivement impossible de décrire des équipements 
informatiques autrement que par la référence à un nom de marque accompagné de la mention « ou 
équivalent » sont très rares. Elles sont limitées à certains achats complémentaires de matériels 
informatiques, lorsqu’il convient d’assurer, sans dépenses excessives, la compatibilité avec un système 
opérationnel existant. Cette nécessité doit, en tout état de cause, être justifiée dans chaque cas 
d’espèce. 
 

                                                           
1 L’article 8-6 de la directive 93/36/CEE du Conseil du 14 juin 1993 portant coordination des procédures de passation des 
marchés publics de fournitures publié au JOCE L 199 du 9 août 1993 édicte que « A moins que de telles spécifications ne 
soient justifiées par l’objet du marché, les Etats membres interdisent l’introduction, dans les clauses contractuelles propres à 
un marché déterminé, de spécifications techniques mentionnant des produits d’une fabrication ou d’une provenance 
déterminée, ou des procédés particuliers ayant pour effet de favoriser ou d’éliminer certaines entreprises ou certains 
produits. Est notamment interdite l’indication de marques, de brevets ou de types, ou celle d’une origine ou d’une production 
déterminée ; toutefois, une telle indication accompagnée de la mention « ou équivalent » est autorisée lorsque les pouvoirs 
adjudicateurs n’ont pas la possibilité de donner une description de l’objet du marché au moyen de spécifications 
suffisamment précises et intelligibles pour tous les intéressés. » 
 
Ces interdictions sont reprises à l’article 24-8 de la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 
2004 relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services, 
publié au JOUE L 134 du 30 avril 2004 : « A moins qu’elles ne soient justifiées par l’objet du marché, les spécifications 
techniques ne peuvent pas faire mention d’une fabrication ou d’une provenance déterminée ou d’un procédé particulier, ni 
faire référence à une marque, à un brevet ou à un type, à une origine ou à une production déterminée qui auraient pour effet 
de favoriser ou d’éliminer certaines entreprises ou certains produits. Cette mention ou référence est autorisée, à titre 
exceptionnel, dans le cas où une description suffisamment précise et intelligible de l’objet du marché n’est pas possible par 
application des paragraphes 3 et 4 ; une telle mention ou référence est accompagnée des termes « ou équivalent ». »  
 
Même si ces dispositions n’ont pas été explicitement transposées dans le code des marchés publics, elles doivent cependant 
être respectées en vertu des principes de liberté d’accès à la commande publique et d’égalité de traitement des candidats dont 
elles procèdent. 
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